
Informations aux parents rentrée 2020 
 

Dès le 1er septembre, l’obligation scolaire s’applique pleinement. La présence des élèves en classe, à 

l’école, au collège et au lycée, est impérative et n’est pas laissée à la libre appréciation des parents . 

Le protocole sanitaire en vigueur pour cette rentrée reprend les éléments du précédent mais avec des 

assouplissements.  Désormais les élèves ne sont plus contraints de respecter entre eux une distance d'un 

mètre et le brassage des groupes n'est plus interdit. Le lavage régulier des mains est bien entendu toujours 

en vigueur.  Soyez assurés que nous resterons vigilants à l’éducation aux « gestes barrières » qui reste 

fondamentale. 

De plus il est indispensable que vous restiez attentifs à la santé de votre enfant et que vous soyez 

particulièrement vigilants chaque matin à toute forme de signes de cette infection (fièvre 38 °C ou plus 

et/ou toux) afin que tout enfant présentant ces signes ne soient pas confiés à l’école.  Votre rôle est 

essentiel également dans l'apprentissage des gestes barrières, (pensez à leur confier des mouchoirs en 

papier et une petite bouteille d’eau). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur 

Le jour de la rentrée (mardi  1
er

 septembre à 8h30) les parents pourront rentrer exceptionnellement  dans 

la cour  à condition d’être masqués  et de respecter une distance d’1 m avec les autres parents. Nous 

réaliserons alors l’appel des élèves qui se rangeront derrière leur enseignant pour rejoindre leur classe et 

se laver les mains avant d’y entrer. Les parents devront alors quitter l’enceinte de l’école en respectant les 

règles de distanciation. 


